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G Gouvernement du Québec 
Ministère de l'Environnement 
Direction générale de 
l'amélioration et de 
la restauration 
des milieux atmosphérique 
et terrestre 

167 D836 
Projet d'exploitation éventuelle d'une 
mine et d'une usine de niobium à Oka 

Oka 6211-08-002 

Montréal, le 14 octobre 1980 

Aqueduc municipal Oka (paroisse) 
54, rue Ste-Thé~èse, C.P. 38 
Oka, Qué b ·= c 
JON lEO 

A l'attention de: M. Pie~~e Quévillon, sec.-tr~s. 

Sujet: Con~e~tratîon du radiu.~ 226 
dans l'eau potable de 
l'aauedlÂC 

Monsieur, 

Nous voulons ccnfirru~::- oar la nré se::..te la te::eur de 
radium 226 da.."1.s l'eau de votre aqÛed1:;.c sÜi te au pré lèire:2ent 
effectué il y a quelque temps, soit en fév!:'ier 1979. 

La concentra tien alors trm;.-ré'? de~s l'eau de Yotre 
a~ueduc était < 1, ') picoCurie è.~ rad.::: ... m 226 par litre d'eau. 
La con~entration maxiœale admissible ie ce !:'adioélément qui 
.se concentre dans les os com..-ne le cal~iu.rr. êSt de 5 pCi/1. 
Cette valeur que noua utilisons comms limi~e supérieu~e pour 
la consommation humaine prcvieT-~ de l'EPA (Environment P-~otec­
ticn .Agency des E.-U.) tel ~'-le :;mblié dans le Fede!:'al fü?gister 
.: - , ,"'\'IC 
....:..~ .._:,,. u. 

Veuillez agréer, monE~3ur, l'expression de rees 
sentiments l~s meillGurs. 

C. C. : 

-·~; u a·L!.J I!le 

v 
Jea_~-Mar~ Léga!:'é, Ph. D~ 
Chef de division de Radiop~otection 
Mi~istGr~ de l 'Environne~,::::it 
5139 est, rue Sherbrooke (suite 3860) 
Mo~tréal> Québec , HlT 3X9 
Té~.: 87~- 7543 

Jean A. Roy, directeur è::: l 'A.? .• N. A.T., M. E. Q. 
Florent Poirier, directe~= rég~Jnal ~e MTL, M.E.Q. 
Pierre Brisebois 1 ing6ni~ur) M.E.Q. 
Dr Réjean Paradis, D.S.C., Eôt~l-Die~ de St-Jérc=e 
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l\llNISTÈRE DES AFFAIIŒS SOCIALES 

LE l\llNISTIŒ 

Monsieur Yvon Bélair 
s~crétairc-trésoricr 

Québec, le 5 oct0bre 1980 

Corporntion du Comté de Deux-Montagnes 
80, rue Principale 
St-Joseph du Lac 
Comté Deux-Montagn~s (Québec) 
JON rno 

Objet: Résolutions numéros 63-80 et 64-80 adoptées 
le 11 juin 1980 en rapport avec l'impact de 
la Nine St-Laurence Colombium sur la santé 
des résidents de la région d'Oka 

Monsieur, 

J'accu~e réception de votre lettre du 24 juillet dernier, 
laquelle démontre une saine préoccupation de votre corporation' à 
propos de la santé de la population du comté de Deux-Non tagnes. 
La résolution mentionnée en titre a d'ailleurs suscité au sein de 
mon ministère et auprès d'autres intervenants impliqués dans ce 
dossier une série de consultations dont je voudrais vous faire part 
des principales conclusions. 

En premier lieu, il importe de souligner qu'une exposition 
de la population d'Oka .=i partir de la mine St-Laurence Colombium est 
peu probable. En effet, le minerai extrait par la mine ne contenait 
que 0.03% d'uranium. Or, les programmes de surveillance de l'envi­
ronnement minier ayant trait à la contamination radioactive sont 
prévus spécifiquement dans le cas d'exploitation de mines d'uranium 
où la concentration du minerai est beaucoup plus élevée. 
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C0pendant, compte tenu de l'importance du problème 
soulevé dans votre résolution et des craintes qui peuvent persis­
ter dans votre population, je pense qu'une évaluation plus détaillée 
de l'impact de la mine St-Laurence Colombium est indiquée. Or une 
telle évaluation relève, pour le territoire de Deux-Montagnes, du 
département de santé communautaire de l'Hôtel-Dieu de St-Jérôme. 
C'est donc dans cette perspective, qu'après consultation avec le 
docteur Réjean Paradis, directeur du département de santé commu­
nautaire de !'Hôtel-Dieu de St-Jérôme, je lui ai transmis le pré­
sent dossier. C'est lui qui en prendra charge et verra à ce que 
les études pertinentes soient faites. Il entrera en contact avec 
vous, étant d'ailleurs déjà impliqué conjointement avec l'Institut 
du Cancer de Montréal dans l'étude en cours sur l'état de santé des 
anciens travailleurs de la mine d'Oka. 

Quant à notre deuxième réalisation, je demande aussi au 
docteur Paradis de voir à ce qu'une action soit entreprise pour 
répondre à votre demande. 

Espérant avoir pu répondre à vos interrogations, je vous 
prie d'agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le ministre, 
.~ .. ~ ' .. 

DENIS 

DL/PL/ld 

Notre référence: A-32,184 

c.c.: Docteur Réjean Paradis, directeur, D.S.C. Hôtel-Dieu 
de St-Jérôme 




